
Le site Grippe aviaire et autres menaces pandémiques 
vous informe sur la grippe porcine : www.grippeaviaire.gouv.fr  
 
 
Nous sommes passés en phase 5 du plan gouvernemental. 
Des cellules de veille vont être mises en place dans les DRTE, auprès 
desquelles les  services pourront s’informer. Les services continueront à 
être informés directement par la DGT par mail. 

 
Il est fortement conseillé à tous les médecins de s’inscrire afin d’être    
tenu informé à « DGS urgent » sur le site du ministère  

 

Documents à télécharger :  

 

DOSSIER GRIPPE PORCINE  (site du ministère de la santé - 29 avril 2009)   

 

DOCUMENTS POUR LES PROFESSIONNELS DE SANTE   

 

• Conduite à tenir en cas de suspicion d’infection au virus émergent H1N1 (institut de 

veille sanitaire, 28 avril 2009)   

 

• Affiches d’information à destination des voyageurs. 

 

• Tracts d’information pour les voyageurs arrivant d’un pays touché. 

 

• Tracts d’information pour les voyageurs partant vers un pays touché.  

 

• Fiche de traçabilité des passagers à des fins de santé publique.  

 

• Document d’information annexe à la fiche de traçabilité.  

 
 
 
 
 

http://www.grippeaviaire.gouv.fr/
https://dgs-urgent.sante.gouv.fr/dgs-urgent/inter/inscription.jsp
http://www.sante-sports.gouv.fr/dossiers/sante/grippe-porcine-h1n1/informations-pour-professionnels-sante/informations-pour-professionnels-sante.html
http://www.sante-sports.gouv.fr/dossiers/sante/grippe-porcine-h1n1/informations-pour-professionnels-sante/documents-pour-professionnels-sante.html
http://www.invs.sante.fr/surveillance/grippe_dossier/cat_suspicion_h1n1_280409.pdf
http://www.invs.sante.fr/surveillance/grippe_dossier/cat_suspicion_h1n1_280409.pdf
http://www.inpes.sante.fr/30000/pdf/0904_grippe_porcine/tract_R_FR_EN.pdf
http://www.inpes.sante.fr/30000/pdf/0904_grippe_porcine/tract_A_FR_EN.pdf
http://www.inpes.sante.fr/30000/pdf/0904_grippe_porcine/Trace_FR_EN.pdf
http://www.inpes.sante.fr/30000/pdf/0904_grippe_porcine/Annexe_FR_EN.pdf


 
 DOSSIER SUR LA CONTINUITE DE L’ACTIVITE EN ENTREPRISE  

  
 

• Circulaire relative à la continuité de l’activité en entreprise  
 

• Le Plan national Pandémie grippale 
 
 
 
Il est fortement conseillé de vérifier le dispositif mis en place dans l’entreprise, et 
de le réactualiser. Il est utile de vérifier  en particulier les péremptions des EPI, 
achetés lors de la mise en place du dispositif en 2007 pour la grippe aviaire. 
 
 
INFORMATION TELEPHONIQUE 
• Information sur la Nouvelle grippe A/H1N1 (dite « porcine ») 
 0825 302 302 (0,15€ TTC/mn depuis poste fixe France) 
 
• Information voyageurs 
 01 45 50 34 60 (Ministère des affaires étrangères) 
 
 
 
LES AUTRES SITES A CONSULTER  
• Ministère chargé de la santé 

 
• Institut de veille sanitaire 

 
• Institut national de prévention et d’éducation pour la santé 

 
• Ministère chargé des affaires étrangères 

 
• Organisation mondiale de la Santé 

 

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire_rectificatif_fev2008.pdf
http://www.grippeaviaire.gouv.fr/IMG/pdf/PLAN_PG_2009.pdf
http://www.sante-sports.gouv.fr/dossiers/sante/grippe-porcine-h1n1/informations-pour-professionnels-sante/documents-pour-professionnels-sante.html
http://www.invs.sante.fr/surveillance/grippe_dossier/cat_suspicion_h1n1_280409.pdf
http://www.inpes.sante.fr/30000/pdf/0904_grippe_porcine/Annexe_FR_EN.pdf
http://www.diplomatie.gouv.fr/
http://www.who.int/

